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Introductiola

1 .1 Ala 496me session du Comit6 ex6cutif, une d6l6gation a invit6 I'Administrateur 6 communique r
au Comit6 des renseignements d6taill6s sur chaque demands individuelle 6 1'6gard de laquelle u n
r6glement avait 6t6 conclu, y compris les montants . Cette d616gation a 6galement demand6 quo le Comit6
soit habilit6 6 se prononcer sur le quantum recevable des demandes.

1 .2

	

Le pr6sent document fait 6tat de la pratique suivie ces demikes ann6es pour rendre compte a u
Comit6 ex6cutif du r6glement des demandes .

2

	

Pratiaue actuelle

2.1

	

Au fil des ans, la proc6dure suivie pour renvoyer des demandes devant le Comit6 ex6cutif s'es t
modifi6e a la lumigre de 1'exp6rience afin de tenir compte des faits nouveaux .

2.2 S'agissant des demandes A 1'6gard desquelles I'Administrateur a proc6d6 au r6glement d6finiti f
on vertu du R6glement int6rieur ou de I'autorisation sp6ciale du Comit6 ex6cutif, le Comit6 a 6t6 notifi 6
des r6glements 6 la session ult6rieure ou, en ce qui concerne des r6glements de moindre importance, 6
la session d'octobre . Dans certains cas, des renseignements ont 6t6 communiqu6s en ce qui concerne
des demandes individuelles, y compris le montant r6clam6 et le montant r6gl6 . Dans d'autres cas, l e
Comit6 ex6cutif a 6t6 saisi de demandes qui soulevaient une question de principe ou bien de groupes de
demandes similaires .

2.3 Pour ce qui es1 des demandes soumises au Comit6 ex6cutif pour d6cision, celui-ci a du, co s
dernibres ann6es, se prononcer principalement sur des questions de principe relatives 6 la recevabilit6
des demandes. 11 n'a que trios rarement rendu une d6cision sur le quantum d'une demands . Si le Comit6
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a d6cid6 qu'une demande, une partie d'une demands ou un certain type de demandes 6tait recevable a n
principe, I'Administrateur a 6t6 autoris6 a n6gocier avec les demandeurs at 6 conclure un rsglemen t
dsfinitif.

2.4 On se souviendra qua to Ame Groupe de travail intersessions, qui avait M6 cr66 par I'Assembl6e
6 sa 166me session, avait pour mandat d'6tudier, notamment, les procedures qua doit appliquer to Fond s
de 1971 pour I'6valuation at le rsglement des demandes d'indemnisation . Le Groupe de travail a examin 6
les procedures de traitement des demandes sur la base d'un document soumis par I'Administrateu r
(document FUND/WGR.7/14) . Le Groupe de travail a, an g6n6ral, ent6rin6 les procedures mises au poin t
au fit des ann6es par to Fonds de 1971 pour I'6valuation at le rsglement des demandes, telles qu'elle s
sont d6crites Bans oe document . It a consid6r6 qu'il etait important qua le Fonds continue 6 avoir un e
approche souple des procedures de traitement des demandes, de tells sorte qu'elles puissant titr e
adapt6es aux circonstances particulieres d'une affairs (document FUND/A .17/23, paragraphe 8 .1 .2) . A
sa 176me session, I'Assembl6e a appuy6 Is rapport du Groupe de travail (document FUND/A.17/35 ,
paragraphe 26.8) .

2.5 II serait th6oriquement possible a I'Administrateur de pr6senter au Comit6 ex6cutif des document s
qui renfermeraient des renseignements d6taill6s sur chaque demands individuelle, y compris le montan t
rdclam6, une ventilation des diverses rubriques de la demande, les pi6ces justificatives qui ont 6tay6 l a
demande ainsi quo to montant du rsglement. S'il fallait communiquer ces renseignements pour chaqu e
demande, le volume des documents qu'il faudrait pr6senter devant le Comit6 serait consid6rable . Le
Fonds de 1971 devrait peut-titre recruter du personnel suppl6mentaire pour 61aborer ces documents . Le
Comit6 ex6cutif dsquerait aussi de devoir se r6unir plus souvent ou de tenir des sessions d'une dur6e plu s
longue qua par le pass6 .

2.6 UAdministrateur demande au Comit6 ex6cutif d'examiner la question de savoir si ce dernie r
souhaiterait modifier les prooedures qui ont M6 suivies ces demibres ann6es pour examiner les demandes
at rendre compte au Comit6 des r6glements .
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Examen des d6cisions rises par__le_Fond de 197 1

On se souviendra qua I'Administrateur a pr6sent6 au 76me Groupe de travail intersessions u n
document qui renfermait un examen des d6cisions prises par to Fonds de 1971 entre 1979 at 199 3
(document FUND/WGR.7/3). L'Administrateur se propose d'61aborer un document correspondant relati f
aux d6cisions prises par to Fonds de 1971 entre 1994 at 1996, lequel sera mis 6 la disposition du Comit 6
ex6cutif an temps utile .
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Mesures que le Comit6 ex6cutif est Invite 6

	

n r

Le Comit6 ex6cutif est invit6 6:

a) prendre note des renseignements figurant dans le pr6sent document ; at

b) donner a I'Administrateur les instructions qu'il jugera appropri6es on ce qui concerne l a
pr6sentation des documents 6 ses sessions .


